
Bourses   d’excellence

Le Collège O'Sullivan de Montréal inc. offre des bourses 
d’excellence académique de 500 $ chacune aux étudiants 
en dernière année d’études secondaires qui sont admis 
pour la première fois à un programme de diplôme d’études 
collégiales (DEC) à temps plein. Une bourse d’études par 
programme DEC sera attribuée.

Comme son nom l’indique, les bourses d’excellence sont 
attribuées en fonction de l’excellence du relevé de notes 
du secondaire. Il  n’y a pas de formulaire à remplir; les 
étudiants qui soumettent une demande d’admission à un 
programme DEC à temps plein avant le 1er mars sont 
automatiquement admissibles*.

Une bourse est offerte par Fairfax Financial Holdings à 
un étudiant en dernière année du secondaire qui est admis 
pour la première fois à un programme de diplôme d’études 
collégiales (DEC) à temps plein.

La bourse est attribuée en fonction de la moyenne scolaire 
et d’un besoin financier. L’étudiant choisi est éligible à cette 
bourse pour la durée de ses études au collège à condition 
qu’il  rencontre les critères d’éligibilité.

Les bourses d’excellence seront remises en deux 
versements, soit la première moitié à l ’automne et la 
seconde à l’hiver si certaines conditions sont remplies. Ces 
bourses sont déduites des droits de scolarité.

* Certaines conditions s’appliquent.

De plus, nous accordons dix (10) bourses de 500 $ aux 
candidats qui soumettent leur demande d'admission à l 'un 
de nos programmes de DEC. Ces bourses sont déduites 
des frais de scolarité de la première session d'études. Les 
demandes doivent être envoyées avant le 1er mars de cette 
année*.

Les bourses d’études du Colonel J. R. 
Rousseau (Président du Collège O'Sullivan de 
Montréal inc. 1940-1960)

Chaque année, cinq bourses d’études de 300 $ sont 
remises à des étudiants. Les candidats doivent soumettre 
un texte portant sur les raisons qui les incitent à 
entreprendre une carrière dans le domaine d’études choisi 
et sur leurs objectifs à long terme. Ces bourses sont 
déduites des droits de scolarité pour le trimestre suivant. 
Les candidatures doivent être soumises au plus tard le 1er 
mai de chaque année*.



• Chaque programme est reconnu par une bourse d’études décernée à l’étudiant qui 
a obtenu la  moyenne générale la plus élevée. Ces bourses  sont décernées grâce à 
la contribution des  compagnies suivantes :

• Labelle, Côté, Tabah et associés
• Lazaris avocats
• Lavery avocats
• O’Sullivan College Foundation 
• Deloitte Canada 
• Skytech

Le prix d’excellence en langue française — Prix Gérard Blondeau

Cette bourse de 150 $ est accordée à l’étudiant qui  a réussi les quatre cours de 
littérature avec la plus haute moyenne. L’étudiant choisi fait preuve de la maîtrise du 
français, oral et écrit.

Les prix d’excellence

Le Prix AURA, qui met en valeur des étudiants exceptionnels, est 
remis annuellement depuis 6 ans.  Il  prend racine dans la tradition 
d’excellence des collèges privés et de leur association, l’ACPQ. 
Le Prix AURA valorise des étudiants s’étant distingués dans un 
projet rassembleur ou s’étant i l lustrés par leur engagement hors 
du commun au collège ou dans la communauté. Comme son nom 
l ’indique, le Prix AURA rayonne grâce aux étudiants qu’il  
couronne*.

* Certaines conditions s’appliquent.



Distinctions  
honorifiques

La liste d’honneur du président

Cette distinction est accordée aux étudiants 
qui fréquentent le Collège O'Sullivan de 
Montréal inc. à temps plein et dont la 
moyenne générale pour le trimestre est 
égale ou supérieure à 85 %*.

La distinction « Mention d’honneur » 
inscrite sur le diplôme et l’attestation 
O’Sullivan

Cette distinction est attribuée aux étudiants 
diplômés dont la moyenne générale est de 
85 % et plus*.

La médaille du gouverneur général du 
Canada

Cette médaille est décernée à l’étudiant qui a 
obtenu la moyenne générale la plus élevée 
et qui a obtenu le DEC et le diplôme du 
Collège O'Sullivan de Montréal inc.*.

* Certaines conditions s’appliquent.

Le prix du Président du Collège O’Sullivan de 
Montréal

Le prix du Président est offert en mémoire de 
monsieur J. Rodolphe Rousseau, président du 
Collège O’Sullivan de 1961 à 2010. Ce prix a pour but 
de souligner sa remarquable contribution 
au développement et au rayonnement du collège 
pendant plus de 45 ans et témoigne de l’importance 
qu’il accordait à la réussite professionnelle des 
étudiants sur le marché du travail. 

Le prix est attribué chaque année à un diplômé du 
collège d’un programme DEC et un diplômé d’un 
programme AEC qui s’est distingué par son 
implication et ses réalisations professionnelles*.
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